
Avis de convocation  
à l’Assemblée générale annuelle  
et extraordinaire des actionnaires  
28 juin 2007

Circulaire de sollicitation de procurations

Avis est par les présentes donné que l’Assemblée générale annuelle et extraordinaire des actionnaires de CAE inc. (« CAE ») se 
tiendra au Design Exchange, 234 Bay Street, Toronto (Ontario) le jeudi 28 juin 2007 à 10 h 30 (heure de l’Est) aux fins suivantes :

1.	 recevoir les états financiers consolidés et le rapport des vérificateurs pour l’exercice terminé le 31 mars 2007;

2.	 élire les administrateurs;

3.	 nommer les vérificateurs et autoriser les administrateurs à fixer leur rémunération;

4.	 examiner et, s’il est jugé opportun, adopter une résolution (voir « Délibérations spéciales de l’Assemblée » dans la circulaire de 
sollicitation de procurations ci-jointe) visant à approuver les modifications apportées au régime d’options d’achat d’actions dont 
un résumé est joint à l’annexe B de la présente circulaire de sollicitation de procurations;

5.	 traiter toute autre question dûment soumise à l’Assemblée ou à toute reprise de celle-ci.

Le détail des questions que l’on se propose de soumettre à l’Assemblée est donné dans la circulaire de sollicitation de procurations 
ci-jointe.

Le conseil d’administration a précisé que les procurations devant servir à l’Assemblée ou à toute reprise de celle-ci doivent être 
déposées à Montréal, auprès de CAE ou de la Société de fiducie Computershare du Canada, mandataire de CAE, au plus tard à  
10 h 30 (heure de l’Est) le 27 juin 2007.

Montréal, le 31 mai 2007

Par ordre du conseil d’administration,

Le vice-président, Services juridiques,  
avocat général et secrétaire,  
Hartland J. A. Paterson

Remarque : Si vous ne pouvez assister à l’Assemblée, veuillez signer le formulaire de procuration et nous le retourner dans l’enveloppe préaffranchie ci-jointe.
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CAE / Circulaire de sollicitation de procurations

�

Sauf indication contraire, les renseignements donnés dans la présente circulaire sont arrêtés au 4 mai 2007, et les montants sont en 
dollars canadiens.

SOLLICITATION DE PROCURATIONS

La présente circulaire de sollicitation de procurations (la « circulaire ») vous est remise dans le cadre de la sollicitation par la 
direction de CAE inc. (« CAE » ou la « Société ») de procurations en vue de l’Assemblée générale annuelle et extraordinaire des 
actionnaires de CAE (l’« Assemblée ») qui se tiendra aux date, heure et lieu ainsi qu’aux fins indiqués dans l’avis de convocation 
ci-joint. La sollicitation se fera principalement par la poste, mais les procurations pourraient aussi être sollicitées en personne par 
les dirigeants et les administrateurs de CAE à peu de frais. Les frais de la sollicitation seront payés par CAE.

NOMINATION DES FONDÉS DE POUVOIR ET RÉVOCATION DES PROCURATIONS

Les personnes dont le nom figure dans le formulaire de procuration ci-joint sont des administrateurs de CAE. L’actionnaire qui 
souhaite se faire représenter à l’Assemblée par une autre personne inscrit le nom du fondé de pouvoir de son choix dans l’espace 
réservé à cette fin ou il remplit un autre formulaire de procuration. Le formulaire de procuration doit être reçu par le secrétaire  
de CAE au 8585, chemin de la Côte-de-Liesse, Saint-Laurent (Québec) H4T 1G6, ou par la Société de fiducie Computershare du 
Canada, 100 University Avenue, 8th Floor, Toronto (Ontario) M5J 2Y1, au plus tard à 10 h 30 (heure de l’Est) le 27 juin 2007.

L’actionnaire qui a donné une procuration en réponse à la présente sollicitation peut la révoquer de toute manière autorisée par 
la loi; il peut le faire, notamment, en transmettant un acte qu’il signe ou fait signer par son mandataire autorisé au secrétaire de CAE, 
au 8585, chemin de la Côte-de-Liesse, Saint-Laurent (Québec) H4T 1G6, au plus tard le jour ouvrable précédant l’Assemblée ou 
la reprise d’Assemblée à laquelle la procuration doit être utilisée, ou encore en le remettant au président de l’Assemblée le jour 
où elle a lieu ou que la reprise a lieu.

EXERCICE DU DROIT DE VOTE

Lors d’un scrutin, les personnes désignées dans le formulaire de procuration exercent les droits de vote rattachés aux actions 
ordinaires à l’égard desquelles elles ont été nommées, ou s’abstiennent de les exercer, selon les directives de l’actionnaire qui les 
a nommées. En l’absence de directives, elles voteront : a) EN FAVEUR de l’élection des candidats aux postes d’administrateurs 
nommés dans la présente circulaire; b) EN FAVEUR de la nomination du cabinet de comptables agréés PricewaterhouseCoopers 
s.r.l., à titre de vérificateurs de CAE, et en faveur de l’autorisation donnée aux administrateurs de fixer la rémunération de ces 
derniers; c) EN FAVEUR de la résolution visant à approuver les modifications apportées au régime d’options d’achat d’actions.

La procuration ci-jointe confère aux personnes qui y sont nommées le pouvoir de voter selon leur jugement quant aux 
modifications apportées aux questions mentionnées dans l’avis de convocation et quant à toute autre question dont l’Assemblée 
pourrait être dûment saisie. Au moment de mettre sous presse, la direction de CAE n’avait connaissance d’aucune modification de 
cette nature ni d’aucune autre question à soumettre à l’Assemblée.

Les actionnaires qui ne peuvent pas assister à l’Assemblée générale annuelle et extraordinaire peuvent exercer leur droit de vote 
de quatre façons : par téléphone, par la poste, sur Internet ou par l’entremise d’une autre personne qui assistera à l’Assemblée en 
leur nom. Toutefois, certains actionnaires devront exercer leur droit de vote par la poste. Veuillez consulter les directives dans le 
formulaire de procuration ci-joint.

ACCÈS ÉLECTRONIQUE AUX DOCUMENTS RELATIFS AUX PROCURATIONS ET AUX RAPPORTS ANNUELS ET TRIMESTRIELS

Nous offrons à nos actionnaires la possibilité d’obtenir sur Internet les circulaires de sollicitation de procurations ainsi que les 
rapports annuels et trimestriels au lieu de les recevoir sur papier par la poste. Si vous êtes un actionnaire inscrit, vous pouvez choisir 
cette option en suivant les instructions sur votre formulaire de procuration. Si vous détenez vos actions ordinaires par un intermédiaire 
(comme une banque ou un courtier), veuillez vous reporter aux renseignements donnés par celui-ci pour savoir comment obtenir 
sur Internet nos circulaires de sollicitation de procurations ainsi que nos rapports annuels et trimestriels.
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CAE / Circulaire de sollicitation de procurations
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ACTIONS COMPORTANT DROIT DE VOTE ET PRINCIPAUX PORTEURS

En date du 4 mai 2007, 252 089 796 actions ordinaires de CAE étaient en circulation. Chaque actionnaire a un droit de vote par 
action ordinaire inscrite à son nom dans la liste des actionnaires, que l’on peut consulter pendant les heures d’ouverture de la 
Société de fiducie Computershare du Canada, à ses bureaux situés au 100 University Avenue, 8th Floor, Toronto (Ontario) M5J 2Y1, 
et à l’Assemblée. La liste des actionnaires sera arrêtée au 1er mai 2007, soit la date (la « date de référence ») servant à établir quels 
actionnaires auront le droit de recevoir l’avis de convocation.

À la connaissance des administrateurs et des dirigeants de CAE, à l’exception de Fidelity Management & Research Company, 
personne n’est propriétaire véritable d’actions ordinaires comportant plus de 10 % des droits de vote rattachés aux actions ordinaires 
de CAE et personne n’exerce le contrôle sur plus de 10 % de ces actions ordinaires.

ACTIONNAIRES HABILITÉS À VOTER

Seuls les porteurs d’actions ordinaires inscrits à la fermeture des bureaux à la date de référence pourront être convoqués et pourront 
assister et voter à l’Assemblée ou à toute reprise de celle-ci.

ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS

Selon les termes des statuts de CAE, le conseil d’administration peut être composé d’un minimum de trois administrateurs et d’un 
maximum de vingt et un. Le règlement de CAE prévoit que les administrateurs doivent être élus tous les ans. Chaque administrateur 
exerce son mandat jusqu’à l’Assemblée annuelle suivante ou jusqu’à l’élection de son remplaçant, à moins qu’en application du 
règlement, il ne soit mis fin à son mandat auparavant. Conformément au règlement, le conseil d’administration a fixé à douze le 
nombre d’administrateurs à élire à l’Assemblée.

Le tableau suivant présente le nom de chaque candidat proposé au poste d’administrateur par la direction, toutes les autres 
fonctions qu’il exerce au sein de CAE, le cas échéant, sa profession ou ses fonctions principales, l’année de sa première élection 
au poste d’administrateur de CAE, sa rémunération versée par CAE et le nombre d’actions ordinaires et de droits différés à la 
valeur d’actions de CAE dont il est propriétaire véritable ou sur lesquelles il exerce un contrôle en date des présentes.

Brian E. Barents est administrateur de plusieurs sociétés, membre du Conseil de la Flight Safety Foundation, ancien brigadier-général 
de la Garde nationale aérienne et pilote actif. De 1997 à 2001, il a été président, chef de la direction et co-fondateur de Galaxy 
Aerospace Company, LP et, de 1989 à 1996, président et chef de la direction de Learjet, inc.

	 	 	 Administrateur des sociétés 	
Conseil et comités 	 	 	 ouvertes suivantes au cours 	
dont il est membre	 	 Présence	 des cinq dernières années	 Durée

Conseil d’administration		  7 sur 7	 100 %	 Kaman Corporation	 1996 à ce jour 
Ressources humaines		  4 sur 4	 100 %	 Eclipse Aviation Corporation	 2001 à 2007 
				    Nordam Group	 2003 à ce jour 
				    Aerion Corporation	 2002 à ce jour

Titres détenus

	 	 	 Total 	
	 	 	 des actions 	 Total de la valeur marchande 	
	 Actions 	 	 ordinaires et 	 des actions ordinaires 	 Exigence 	
Année	 ordinaires2	 DDVA3	 des DDVA	 et des DDVA4	 minimale5

4 mai 2007	 –	 12 875	 12 875	 167 761 $	

30 avril 2006	 –	 6 954	 6 954	 63 976 $	
20 000

l’exercice 2007 :		  40 000 $ en espèces	 DDVA : 20 000 $ (valeur fixée à la date d’émission)

Brian E. Barents	
Âge : 63 ans 
Andover (Kansas), 
États-Unis 
Administrateur  
depuis : 2005 
Indépendant1
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Robert E. Brown est président et chef de la direction de CAE et membre du comité de direction. Avant de se joindre à CAE, il a été, 
de mai 2003 à octobre 2004, président du conseil d’administration d’Air Canada et, de février 1999 à décembre 2002, président et chef 
de la direction de Bombardier inc. M. Brown a également été président du Conseil de Lyrtech inc. et de Allen-Vanguard Corporation, 
et a été administrateur d’autres sociétés ouvertes.

	 	 	 Administrateur des sociétés 	
Conseil et comités 	 	 	 ouvertes suivantes au cours 	
dont il est membre	 	 Présence	 des cinq dernières années	 Durée

Conseil d’administration		  7 sur 7	 100 %	 Gestion ACE Aviation inc.	 2004 à ce jour 
De direction		  1 sur 1	 100 %	 Aéroplan Inc.	 2005 à ce jour 
				    Fonds de revenu Jazz Air*	 2006 à ce jour 
				    CPVC Blackcomb Inc.	 2006 à ce jour 
				    Air Canada	 2003 à 2004 
				    Lyrtech, inc.	 2003 à 2004 
				    Allen-Vanguard Corporation	 2003 à 2005 
				    *Fiduciaire	

Titres détenus

	 	 	 Total 	
	 	 	 des actions 	 Total de la valeur marchande 	
	 Actions 	 	 ordinaires et 	 des actions ordinaires 	 Exigence 	
Année	 ordinaires2	 DDVA3	 des DDVA	 et des DDVA4	 minimale5

4 mai 2007	 192 285	 484 997	 677 282	 8 824 972 $	

30 avril 2006	 182 519	 287 898	 470 417	 4 327 836 $	
300 % du salaire 

(3 240 000 $)

Robert E. Brown6	
Âge : 62 ans 
Westmount (Québec),  
Canada 
Administrateur 
depuis : 2004 
Non-indépendant 
(Membre de  
la direction) 

John A. (Ian) Craig est expert-conseil en administration des affaires et membre du Conseil de l’Institut de cardiologie d’Ottawa.

	 	 	 Administrateur des sociétés 	
Conseil et comités 	 	 	 ouvertes suivantes au cours 	
dont il est membre	 	 Présence	 des cinq dernières années	 Durée

Conseil d’administration		  7 sur 7	 100 %	 Bell Canada International inc.	 2000 à ce jour 
Vérification		  5 sur 5	 100 %	 Arris Group inc.	 2000 à ce jour 
				    Williams Communications	  
				    Services, LLC	 2000 à 2002

Titres détenus

	 	 	 Total 	
	 	 	 des actions 	 Total de la valeur marchande 	
	 Actions 	 	 ordinaires et 	 des actions ordinaires 	 Exigence 	
Année	 ordinaires2	 DDVA3	 des DDVA	 et des DDVA4	 minimale5

4 mai 2007	 30 000	 25 103	 55 103	 717 992 $	

30 avril 2006	 30 000	 21 091	 51 091	 470 037 $	
20 000

		  40 000 $ en espèces	 DDVA : 20 000 $ (valeur fixée à la date d’émission)

John A. (Ian) Craig 	
Âge : 64 ans 
Ottawa (Ontario),  
Canada 
Administrateur 
depuis : 2000  
Indépendant1
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H. Garfield Emerson est dirigeant d’Emerson Advisory et administrateur de sociétés. Il était auparavant président national de Fasken 
Martineau DuMoulin S.E.N.C.R.L., s.r.l. et président et chef de la direction de NM Rothschild & Sons Canada Limitée, banque 
d’investissement. Il est également administrateur de diverses sociétés.

	 	 	 Administrateur des sociétés 	
Conseil et comités 	 	 	 ouvertes suivantes au cours 	
dont il est membre	 	 Présence	 des cinq dernières années	 Durée

Conseil d’administration		  6 sur 7	 86 %	 Rogers Communications inc.	 1989 à 2006 
Gouvernance		  1 sur 2	 50 %	 Rogers Communications  
				    sans fil inc.	 1992 à 2005

Titres détenus

	 	 	 Total 	
	 	 	 des actions 	 Total de la valeur marchande 	
	 Actions 	 	 ordinaires et 	 des actions ordinaires 	 Exigence 	
Année	 ordinaires2	 DDVA3	 des DDVA	 et des DDVA4	 minimale5

4 mai 2007	 16 600	 39 787	 56 387	 518 425 $	

30 avril 2006	 16 600	 33 761	 50 361	 463 321 $	
20 000

	 40 000 $ en espèces	DDVA : 20 000 $ (valeur fixée à la date d’émission)

H. Garfield Emerson, 	
c.r., ICD.D8	
Âge : 66 ans 
Toronto (Ontario),  
Canada 
Administrateur 
depuis : 1992 
Indépendant1

Anthony S. Fell est président du Conseil de RBC Marchés des Capitaux inc. Il était auparavant président et chef de la direction de RBC 
Dominion valeurs mobilières inc. (dont il demeure administrateur) et président délégué du Conseil de la Banque Royale du Canada. 
M. Fell est également président du Conseil de La Munich du Canada, compagnie de réassurance. 

	 	 	 Administrateur des sociétés 	
Conseil et comités 	 	 	 ouvertes suivantes au cours 	
dont il est membre	 	 Présence	 des cinq dernières années	 Durée

Conseil d’administration		  7 sur 7	 100 %	 BCE inc.	 2002 à ce jour 
Gouvernance (président)		  2 sur 2	 100 %	 Bell Canada	 2003 à ce jour 
Direction		  1 sur 1	 100 %	 Les compagnies Loblaw limitée	 2001 à ce jour

Titres détenus

	 	 	 Total 	
	 	 	 des actions 	 Total de la valeur marchande 	
	 Actions 	 	 ordinaires et 	 des actions ordinaires 	 Exigence 	
Année	 ordinaires2	 DDVA3	 des DDVA	 et des DDVA4	 minimale5

4 mai 2007	 50 000	 44 992	 94 992	 1 237 746 $	

30 avril 2006	 50 000	 37 478	 87 478	 804 797 $	
20 000

	 51 000 $ en espèces	DDVA : 20 000 $ (valeur fixée à la date d’émission)

Anthony S. Fell, O.C.	
Âge : 68 ans 
Toronto (Ontario),  
Canada 
Administrateur 
depuis : 2000 
Indépendant1
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Paul Gagné est administrateur de diverses sociétés à capital ouvert et fermé. M. Gagné est président du Conseil du Fonds de revenu 
Wajax et préside les comités de vérification des conseils de Textron inc., de Corporation Minière Inmet et de Papiers Fraser inc.  
Le Conseil de CAE a déterminé que ces activités simultanées ne nuisaient pas à la capacité de M. Gagné d’accomplir efficacement  
ses tâches au sein du comité de vérification de CAE. 

	 	 	 Administrateur des sociétés 	
Conseil et comités 	 	 	 ouvertes suivantes au cours 	
dont il est membre	 	 Présence	 des cinq dernières années	 Durée

Conseil d’administration		  7 sur 7	 100 %	 Textron inc.	 1995 à ce jour 
Vérification		  5 sur 5	 100 %	 Corporation Minière Inmet	 1996 à ce jour 
				    Fonds de revenu Wajax	 1996 à ce jour 
				    Papier Fraser inc.	 2004 à ce jour 
				    *Fiduciaire	

Titres détenus

	 	 	 Total 	
	 	 	 des actions 	 Total de la valeur marchande 	
	 Actions 	 	 ordinaires et 	 des actions ordinaires 	 Exigence 	
Année	 ordinaires2	 DDVA3	 des DDVA	 et des DDVA4	 minimale5

4 mai 2007	 –	 12 875	 12 875	 167 761 $	

30 avril 2006	 –	 6 954	 6 954	 63 976 $	
20 000

	 40 000 $ en espèces	DDVA : 20 000 $ (valeur fixée à la date d’émission)

Paul Gagné	
Âge : 60 ans 
Montréal (Québec),  
Canada 
Administrateur  
depuis : 2005 
Indépendant1

James F. Hankinson est président et chef de la direction d’Ontario Power Generation inc. 

	 	 	 Administrateur des sociétés 	
Conseil et comités 	 	 	 ouvertes suivantes au cours 	
dont il est membre	 	 Présence	 des cinq dernières années	 Durée

Conseil d’administration		  4 sur 7	 57 %	 Les Aliments Maple Leaf inc.	 1995 à ce jour 
Vérification (président)		  5 sur 5	 100 %	 Ontario Power Generation inc.	 2003 à ce jour 
Gouvernance		  2 sur 2	 100 %	 Entertainment One Income Fund	 2003 à 2006

Titres détenus

	 	 	 Total 	
	 	 	 des actions 	 Total de la valeur marchande 	
	 Actions 	 	 ordinaires et 	 des actions ordinaires 	 Exigence 	
Année	 ordinaires2	 DDVA3	 des DDVA	 et des DDVA4	 minimale5

4 mai 2007	 4 018	 47 413	 51 431	 670 146 $	

30 avril 2006	 4 018	 41 602	 45 620	 419 704 $	
20 000

	 75 000 $ en espèces	DDVA : 20 000 $ (valeur fixée à la date d’émission)

James F. Hankinson	
Âge : 63 ans 
Toronto (Ontario),  
Canada 
Administrateur  
depuis : 1995 
Indépendant1

E. Randolph (Randy) Jayne est associé principal de Heidrick & Struggles International, Inc., agence de recrutement de cadres (de 1996 
à ce jour) et associé directeur des bureaux de Tysons Corner (Virginie) et de Washington DC.

	 	 	 	
Conseil et comités 	 	 	 	
dont il est membre	 	 Présence	

Conseil d’administration		  7 sur 7	 100 % 
Ressources humaines		  3 sur 4	 75 %		

Titres détenus

	 	 	 Total 	
	 	 	 des actions 	 Total de la valeur marchande 	
	 Actions 	 	 ordinaires et 	 des actions ordinaires 	 Exigence 	
Année	 ordinaires2	 DDVA3	 des DDVA	 et des DDVA4	 minimale5

4 mai 2007	 –	 35 714	 35 714	 465 353 $	

30 avril 2006	 –	 29 704	 29 704	 273 276 $	
20 000

	 40 000 $ en espèces	DDVA : 20 000 $ (valeur fixée à la date d’émission)

E. Randolph (Randy) 	
Jayne II	
Âge : 62 ans 
McLean (Virginie), 
États-Unis 
Administrateur 
depuis : 2001 
Indépendant1
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Robert Lacroix est titulaire d’un doctorat en sciences économiques et professeur au Département des sciences économiques de 
l’Université de Montréal depuis 1970 et professeur émérite depuis 2006. Il a été directeur de ce département et directeur du Centre de 
recherche et développement en économique (CRDE) et, de 1998 à 2005, recteur de l’Université de Montréal. M. Lacroix est membre 
du Conseil de la Fondation Trudeau, membre du conseil national de la statistique du Canada et membre du conseil de la Fondation 
d’Amérique Fulbright Canada-États-Unis. Il est actuellement professeur émérite à l’Université de Montréal et aussi administrateur  
de Pomerleau inc.

	 	 	 Administrateur des sociétés 	
Conseil et comités 	 	 	 ouvertes suivantes au cours 	
dont il est membre	 	 Présence	 des cinq dernières années	 Durée

Conseil d’administration		  7 sur 7	 100 %	 Industrielle Alliance inc.	 2004 à ce jour 
Gouvernance		  2 sur 2	 100 %	 Le Groupe Jean Coutu Inc.	 2006 à ce jour

Titres détenus

	 	 	 Total 	
	 	 	 des actions 	 Total de la valeur marchande 	
	 Actions 	 	 ordinaires et 	 des actions ordinaires 	 Exigence 	
Année	 ordinaires2	 DDVA3	 des DDVA	 et des DDVA4	 minimale5

4 mai 2007	 500	 8 910	 9 410	 122 612 $	

30 avril 2006	 500	 3 005	 3 505	 32 246 $	
20 000

	 40 000 $ en espèces	DDVA : 20 000 $ (valeur fixée à la date d’émission)

Robert Lacroix, Ph.D.	
Âge : 67 ans 
Montréal (Québec),  
Canada 
Administrateur  
depuis : 2005 
Indépendant1

Katharine B. Stevenson est trésorière à Corporation Nortel Networks, administratrice d’OSI Pharmaceuticals, Inc., (et présidente de 
son comité de vérification) et présidente du Conseil des gouverneurs de la Bishop Strachan School.

	 	 	 Administratrice des sociétés 	
Conseil et comités 	 	 	 ouvertes suivantes au cours 	
dont elle est membre	 	 Présence	 des cinq dernières années	 Durée

s.o.		  s.o.	 s.o.	 OSI Pharmaceuticals, Inc.	 2005 à ce jour

Titres détenus

	 	 	 Total 	
	 	 	 des actions 	 Total de la valeur marchande 	
	 Actions 	 	 ordinaires et 	 des actions ordinaires 	 Exigence 	
Année	 ordinaires2	 DDVA3	 des DDVA	 et des DDVA4	 minimale5

4 mai 2007	 s.o.	 s.o.	 s.o.	 s.o.	 20 000

Katharine B. 
Stevenson7, 9	
Âge : 44 ans 
Toronto (Ontario),  
Canada 
Administratrice  
depuis : nouvelle  
Indépendante1

Lawrence N. Stevenson est directeur principal de Callisto Capital, société de capital-investissements de Toronto au service de laquelle il est 
entré en 2006. Auparavant, il était chef de la direction de Pep Boys, société de vente au détail et d’entretien automobile de Philadelphie.

	 	 	 Administrateur des sociétés 	
Conseil et comités 	 	 	 ouvertes suivantes au cours 	
dont il est membre	 	 Présence	 des cinq dernières années	 Durée

Conseil d’administration		  7 sur 7	 100 %	 Groupe SNC-Lavalin inc.	 1999 à ce jour 
Ressources humaines (président)	 4 sur 4	 100 %	 Sobeys inc.	 1999 à 2003

Titres détenus

	 	 	 Total 	
	 	 	 des actions 	 Total de la valeur marchande 	
	 Actions 	 	 ordinaires et 	 des actions ordinaires 	 Exigence 	
Année	 ordinaires2	 DDVA3	 des DDVA	 et des DDVA4	 minimale5

4 mai 2007	 45 038	 28 505	 73 543	 958 265 $	

30 avril 2006	 45 038	 26 436	 71 474	 657 560 $	
20 000

	 50 000 $ en espèces	DDVA : 20 000 $ (valeur fixée à la date d’émission)

Lawrence N. 
Stevenson	
Âge : 50 ans 
Toronto (Ontario),  
Canada 
Administrateur  
depuis : 1998 
Indépendant1
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Lynton R. Wilson préside le conseil de CAE, le conseil consultatif canadien de DaimlerChrysler ainsi que celui d’Allergen NCE inc.

	 	 	 Administrateur des sociétés 	
Conseil et comités 	 	 	 ouvertes suivantes au cours 	
dont il est membre	 	 Présence	 des cinq dernières années	 Durée

Conseil d’administration		  7 sur 7	 100 %	 DaimlerChrysler AG	 1998 à ce jour 
Ressources humaines		  4 sur 4	 100 %	 Corporation Nortel Networks	 1991 à 2005  
Gouvernance		  2 sur 2	 100 %	 Corporation Nortel 	  
De direction (président)		  1 sur 1	 100 %	 Networks Limitée	 1991 à 2005

Titres détenus

	 	 	 Total 	
	 	 	 des actions 	 Total de la valeur marchande 	
	 Actions 	 	 ordinaires et 	 des actions ordinaires 	 Exigence 	
Année	 ordinaires2	 DDVA3	 des DDVA	 et des DDVA4	 minimale5

4 mai 2007	 2 308 300	 22 123	 2 330 423	 30 365 412 $	

30 avril 2006	 2 308 300	 22 037	 2 330 337	 21 439 100 $	
20 000

	 200 000 $ en espèces	

Lynton R. Wilson 	
O.C.7	
Âge : 67 ans 
Oakville (Ontario),  
Canada 
Administrateur  
depuis : 1997 
Indépendant1

1 	 « Indépendant » au sens défini à l’article 2 des règles en matière de gouvernance de la New York Stock Exchange, à l’article 301 de la loi intitulée Sarbanes-Oxley Act of 2002 et 
à l’article 1.2 du Règlement 58-101 des Autorités canadiennes en valeurs mobilières.

2 	 « Actions ordinaires » désigne le nombre d’actions ordinaires dont l’administrateur a la propriété véritable ou sur lesquelles il exerce un contrôle.

3 	 « DDVA » désigne le nombre de droits différés à la valeur d’actions détenus par l’administrateur.

4 	 Le « Total de la valeur marchande des actions ordinaires et des DDVA » correspond au cours de clôture des actions ordinaires à la Bourse de Toronto (la « TSX ») le 30 avril 2006 
(9,20 $) et le 30 avril 2007 (12,89 $) respectivement multiplié par le nombre d’actions ordinaires et de DDVA détenus à ces dates.

5 	 Tous les administrateurs sont tenus d’acquérir une combinaison d’au moins 20 000 actions ordinaires et DDVA de CAE. Les administrateurs reçoivent leur rémunération sous 
forme de DDVA jusqu’à ce que le seuil minimum soit atteint (voir « Rémunération des administrateurs »).

6 	 M. Brown détient également 1 000 000 d’options d’achat d’actions ordinaires de CAE et, à titre de président et chef de la direction, se doit d’atteindre une combinaison d’actions 
ordinaires et de DDVA plus élevée que celle des administrateurs indépendants. M. Brown est devenu membre du conseil d’administration d’Air Canada deux semaines avant 
qu’elle ne se place sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies le 1er avril 2003 afin de participer à la gestion de la crise financière à 
laquelle faisait face cette société. Du 31 mai 2004 jusque vers le 21 juin 2005, certains administrateurs et hauts dirigeants ainsi que certains employés, actuels et anciens, de 
Corporation Nortel Networks et de Corporation Nortel Networks Limitée, dont M. Brown, ont fait l’objet d’une interdiction d’opérations sur les titres de ces sociétés, interdiction 
ordonnée à l’endroit de la direction par la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario (la « CVMO »), l’Autorité des marchés financiers (l’« AMF ») et certaines autres 
autorités provinciales en valeurs mobilières (collectivement les « autorités ») en ce qui concerne le retard du dépôt de certains états financiers de ces sociétés. Le 10 avril 2006, 
les autorités ont rendu à l’endroit de la direction une autre ordonnance d’interdiction d’opérations sur les titres de ces sociétés en ce qui concerne le retard du dépôt de certains 
états financiers de 2005, ordonnance interdisant à certains administrateurs et à certains hauts dirigeants ainsi qu’à certains employés, actuels et anciens, dont M. Brown, d’effectuer 
des opérations sur les titres de Corporation Nortel Networks et de Corporation Nortel Networks Limitée. Après le dépôt des états financiers exigés, la CVMO et l’AMF ont levé 
ces ordonnances d’interdiction d’opérations respectivement à compter du 8 juin 2006 et du 9 juin 2006, après quoi les autres autorités ont également levé leurs ordonnances 
d’interdiction d’opérations.

7 	 Du 31 mai 2004 jusque vers le 21 juin 2005, M. Wilson, à titre d’administrateur et de président du conseil de Corporation Nortel Networks et de Corporation Nortel Networks 
Limitée, ainsi que Mme Stevenson, certains administrateurs et hauts dirigeants ainsi que certains employés, actuels et anciens, de Corporation Nortel Networks et de Corporation 
Nortel Networks Limitée ont fait l’objet d’une interdiction d’opérations sur les titres de ces sociétés, interdiction ordonnée à l’endroit de la direction par les autorités en ce qui 
concerne le retard du dépôt de certains états financiers de ces sociétés. Après le dépôt des états financiers exigés, la CVMO et l’AMF ont levé cette ordonnance d’interdiction 
d’opérations à compter du 8 juin 2006, après quoi les autres autorités ont levé leurs ordonnances d’interdiction d’opérations.

8 	 Du 28 août au 20 novembre 1998, M. Emerson, à titre d’administrateur de Livent inc., a fait l’objet d’une interdiction d’opérations sur les titres de cette société, interdiction 
ordonnée à l’endroit de la direction par la CVMO en ce qui concerne le retard du dépôt de certains états financiers de cette société. M. Emerson s’est démis de sa charge 
d’administration de Livent inc. en novembre 1998, et moins d’un an plus tard, Livent faisait faillite.

9 	 Il n’existe aucun lien de parenté entre Katharine Stevenson et Lawrence Stevenson.
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information relative à la rémunération et à la présence

Le tableau suivant présente un récapitulatif de la présence de chaque administrateur aux réunions du Conseil et du Comité pour 
l’exercice 2007 :
			c   omité des  

		c  omité de 	 Ressources	c omité de 

	c onseil	 vérification	  humaines	 gouvernance 

administrateurs	 (7 réunions)	 (5 réunions)	 (4 réunions)	 (2 réunions)

Brian E. Barents	 7/7		  4/4	

Robert E. Brown	 7/7			 

James A. (Ian) Craig	 7/7	 5/5		

H. Garfield Emerson	 6/7			   1/2

Anthony S. Fell	 7/7			   2/2

Paul Gagné	 7/7	 5/5		

James F. Hankinson	 4/7	 5/5		  2/2

E. Randolf (Randy) Jayne II	 7/7		  3/4	

Robert Lacroix	 7/7			   2/2

Lawrence N. Stevenson	 7/7		  4/4	

Lynton R. Wilson	 7/7		  4/4	 2/2

Le tableau suivant fait la synthèse de la rémunération reçue par les administrateurs non membres de la direction de CAE au cours 
de l’exercice 2007 :
		r  émunération	r émunération	 allocation de 		  % de la 

	r émunération	 forfaitaire – 	 forfaitaire – 	pr ésence –  		r  émunération 

	 forfaitaire 	pr ésidents de 	M embres de 	c omité de 	r émunération 	r eçue sous 

	 du conseil	c omité	c omité	 direction	  totale	 forme de  

noms	 $	 $	 $	 $	 $	DDVA

Brian E. Barents	 50 000		  10 000		  60 000	 100

James A. (Ian) Craig	 50 000		  10 000		  60 000	 66,7

H. Garfield Emerson	 50 000		  10 000		  60 000	 100

Anthony S.  Fell	 50 000	 15 000	 10 000	 1 000	 76 000	 98,7

Paul Gagné	 50 000		  10 000		  60 000	 100

James F. Hankinson	 50 000	 25 000	 20 000		  95 000	 60,6

E. Randolf (Randy) Jayne II	 50 000		  10 000		  60 000	 100

Robert Lacroix	 50 000		  10 000		  60 000	 100

Lawrence N. Stevenson	 50 000	 15 000	 10 000		  75 000	 26,6

Lynton R. Wilson	 200 000				    200 000	 –

TOTAL	 650 000	 55 000	 100 000	 1 000	 806 000	

Si l’un de ces candidats se trouve dans l’impossibilité de remplir les fonctions d’administrateur, les procurations accordées à la 
direction seront exercées en faveur d’un autre candidat, au gré du fondé de pouvoir, à moins que l’actionnaire n’ait précisé dans la 
procuration que le fondé de pouvoir doit voter pour un autre candidat ou s’abstenir de participer à l’élection des administrateurs.

Le candidat à un poste d’administrateur qui, dans un scrutin non contesté, récolte un plus grand nombre d’abstentions que de 
voix pour son élection (un « vote avec majorité d’abstentions »), devra remettre sa démission au président du comité de gouvernance 
après certification (authentification) du vote des actionnaires.

Le comité de gouvernance considérera la démission qui lui est remise et recommandera au Conseil soit de l’accepter, soit de la 
refuser. Le Conseil donnera suite à la recommandation du comité de gouvernance dans un délai maximum de 90 jours suivant la 
date de tenue de l’Assemblée des actionnaires lors de laquelle se sera tenu le scrutin. Pour décider d’accepter ou non la démission 
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présentée, le Conseil tiendra compte des facteurs pris en considération par le comité de gouvernance ainsi que de tels renseignements 
ou tels facteurs supplémentaires qu’il jugera pertinents. La décision du Conseil sera rendue publique.

CAE possède une politique en matière de retraite à l’intention de ses administrateurs; aux termes des règlements fixés par CAE, 
aucun administrateur âgé de 70 ans ou plus ne peut briguer un nouveau mandat au sein du Conseil.

NOMINATION DES VÉRIFICATEURS

Le Conseil propose la nomination de PricewaterhouseCoopers s.r.l. (« PwC »), comptables agréés, de Montréal, au Québec, à titre 
de vérificateurs de CAE jusqu’à la prochaine Assemblée annuelle des actionnaires et est en faveur de donner aux administrateurs 
l’autorisation de fixer la rémunération de ces derniers. PwC agit à titre de vérificateurs de CAE depuis 1991.

DÉLIBÉRATIONS SPÉCIALES DE L’ASSEMBLÉE

CAE propose à ses employés un régime d’options d’achat d’actions daté du 9 mai 1990 et modifié à l’occasion, décrit ci-après à 
la rubrique « Rapport sur la rémunération de la haute direction ». CAE propose d’apporter les changements ci-après à ce régime.

De récentes modifications dans le guide de la TSX à l’intention des sociétés (le « guide ») précisent que pour que le régime 
d’options d’achat d’actions, et toute entente ou tout droit qui en fait l’objet, puisse être modifié, il doit préciser si l’approbation des 
actionnaires est exigée pour ce type de modification. Le processus de modification en soi doit être approuvé par les actionnaires. 
Si le régime d’options d’achat d’actions n’est pas modifié maintenant, chacune des modifications à venir, même minimes, doit être 
expressément approuvée par les actionnaires. 

La TSX a demandé aux sociétés inscrites de mettre en place des processus de modification détaillés de leurs régimes d’options 
et d’obtenir l’approbation des actionnaires exigée pour ces processus. 

La rubrique révisée du régime d’options d’achat d’actions traitant des modifications permettra au comité des ressources humaines  
du conseil d’administration de CAE (le « comité ») après l’attribution d’une option, sans le consentement d’un titulaire d’options, 
de modifier, de suspendre ou de dissoudre le régime, sous réserve de ce qui suit : 

(1)	 le comité ne modifie pas défavorablement toute option sans le consentement de son titulaire et n’y porte pas atteinte;

(2)	 il respecte les lois, règles, règlements, projets de loi et instructions applicables de bourses ou d’autorités de réglementation 
compétentes et obtient de celles-ci les approbations exigées;

(3)	 il obtient l’approbation des actionnaires exigée.

Le comité aura aussi le pouvoir de modifier, de suspendre ou de dissoudre le régime d’options d’achat d’actions ainsi que toute 
option, sans obtenir l’approbation des actionnaires uniquement pour : 

(i)	 modifier les modalités relatives à l’attribution ou à la levée d’options ou y renoncer, y compris les modalités relatives à 
l’admissibilité et à la participation au régime d’options d’achat d’actions, et les modalités relatives au montant et au paiement 
du prix d’option (sauf une réduction du prix) ou à l’acquisition, à la levée ou à l’expiration (à l’exception d’une prolongation 
de la durée, sauf si l’échéance tombe pendant ou juste après une période d’interdiction), ou ajouter ou modifier des modalités 
relatives à la prestation d’une assistance financière aux titulaires d’options ou aux possibilités de lever des options autrement 
qu’en espèces;

(ii)	 modifier le régime d’options d’achat d’actions pour permettre l’attribution de droits différés à la valeur d’actions ou de droits 
à la valeur d’actions de négociation restreinte aux termes du présent régime ou pour ajouter ou modifier d’autres dispositions 
faisant en sorte que des participants reçoivent des titres de CAE sans contrepartie en espèces à celle-ci;

(iii)	apporter des changements nécessaires ou souhaitables pour respecter les lois, règles, règlements, projets de loi et instructions 
applicables de bourses ou d’autorités de réglementation compétentes;

(iv)	 corriger ou rectifier une ambiguïté, une disposition inopérante, une erreur ou une omission dans le régime d’options d’achat 
d’actions ou dans une option, ou apporter des modifications d’ordre administratif;
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(v)	 modifier des dispositions relatives à l’administration du régime d’options d’achat d’actions;

(vi)	 apporter toute autre modification ou renonciation n’exigeant pas l’approbation des actionnaires aux termes du régime 	
d’options d’achat d’actions, des lois applicables ou d’exigences de bourses ou d’autorités compétentes. Toutefois, la modification, 
la suspension ou la dissolution : (a) est sans effet défavorable sur une option déjà attribuée sans le consentement du titulaire 
d’options; (b) est effectuée conformément aux lois, règles, règlements, projets de loi et instructions applicables de bourses 
et d’autorités compétentes et celles-ci ont accordé les approbations exigées.

Le guide stipule également que l’approbation des actionnaires sera exigée pour la prolongation de la durée des options qui sont au 
profit des initiés.

Les initiés de CAE qui détiennent des options aux termes du régime d’options d’achat d’actions doivent respecter une période 
d’interdiction imposée par CAE chaque trimestre; ces périodes d’interdiction totalisent environ huit mois par an, et souvent plus 
dans des circonstances où des périodes d’interdiction additionnelles sont imposées lorsqu’il est possible que les initiés aient 
connaissance d’une information non divulguée et susceptible d’être importante. Les initiés de CAE ne doivent pas être pénalisés 
par les périodes d’interdiction que la Société leur impose et qui témoignent d’une bonne gouvernance.

On propose que le régime d’options d’achat d’actions soit modifié de sorte que, si une option expire au cours d’une période 
d’interdiction imposée par CAE, l’option pourrait venir à échéance à la date fixée à l’origine ou, si cette date est postérieure, dix 
jours de bourse après le dernier jour de la période d’interdiction si la date d’échéance d’origine tombe au cours d’une période 
d’interdiction ou dans les neuf jours suivant celle-ci. 

Voir l’annexe B – « Récapitulatif des principales modifications au régime d’options d’achat d’actions » pour plus de détails sur 
les deux modifications proposées décrites plus haut.

À l’Assemblée, les actionnaires seront invités à examiner les modifications proposées au régime d’options d’achat d’actions 	
et à voter pour les approuver. Le récapitulatif est présenté sous réserve du texte intégral des modifications proposées  
au régime d’options d’achat d’actions, que l’on peut obtenir sur demande adressée au secrétaire de CAE, à CAE inc., au  
8585, chemin de la Côte-de-Liesse, Saint-Laurent (Québec) H4T 1G6 (numéro de téléphone : 514-734-5779 et numéro de 
télécopieur : 514-340-5530). Pour entrer en vigueur, les modifications proposées au régime d’options d’achat d’actions doivent 
être approuvées à l’Assemblée au moyen d’une résolution ordinaire des porteurs d’actions ordinaires de CAE. Le texte de la 
résolution approuvant les deux modifications proposées au régime d’options d’achat d’actions (la « résolution relative au régime 
d’options d’achat d’actions ») est reproduit à l’annexe C des présentes. 

Le conseil d’administration de CAE recommande aux actionnaires de voter en faveur des deux modifications proposées 
au régime d’options d’achat d’actions.

RAPPORT SUR LA RÉMUNÉRATION DE LA HAUTE DIRECTION

PHILOSOPHIE DE RéMUNéRATION

Le succès que connaît CAE dans l’évolution et la croissance de ses activités mondiales est attribuable en grande partie à son 
équipe de direction fortement motivée et caractérisée par son esprit d’entreprise. La pierre angulaire du programme de rémunération 
de la haute direction est le principe de la rémunération fondée sur le rendement, en vertu duquel les hauts dirigeants ont droit à un 
salaire et à des primes annuelles d’intéressement à court terme qui dépendent de la réalisation d’objectifs consolidés, divisionnaires 
et individuels, ainsi qu’à des primes d’intéressement à long terme qui incitent les hauts dirigeants à accroître et à soutenir la valeur 
de l’investissement des actionnaires.

Les objectifs du programme de rémunération des hauts dirigeants sont les suivants :

1.	 attirer, garder et motiver des hauts dirigeants compétents;

2. 	concilier les intérêts des hauts dirigeants et ceux des actionnaires;

3. 	encourager le travail d’équipe et l’esprit d’entreprise;

4. 	créer un lien explicite et visible entre toutes les composantes de la rémunération et le rendement de CAE, des filiales et des 
hauts 	dirigeants;

5. 	relier la rémunération à la conception et à la réussite de plans stratégiques et d’exploitation.
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EXAMEN ET APPROBATION

Le comité des ressources humaines étudie et approuve la conception et l’administration des régimes et politiques de rémunération 
et d’avantages de CAE, sauf pour le président et chef de la direction, dont la rémunération est étudiée et approuvée par le conseil 
d’administration selon les recommandations du comité des ressources humaines.

SALAIRE DE BASE

Le salaire des hauts dirigeants de CAE est concurrentiel par rapport à celui versé pour des postes équivalents dans d’autres sociétés 
ayant des caractéristiques semblables, dont le secteur industriel, les produits d’exploitation, l’actif et la situation géographique des 
installations. CAE compare régulièrement tous les deux ans la rémunération des hauts dirigeants avec un groupe comparable de 
vingt autres sociétés. Le salaire d’un haut dirigeant s’établit en général à l’intérieur d’une certaine fourchette autour du point 
médian, fixé par une enquête de référence menée par des conseillers professionnels en rémunération ainsi que d’autres sources de 
renseignements. Ce salaire peut toutefois varier en fonction du rendement, de l’expérience et du nombre d’années de service.

PRIMES D’INTéRESSEMENT ANNUELLES à COURT TERME

Les primes d’intéressement à court terme destinées aux hauts dirigeants de CAE tiennent compte des résultats financiers consolidés 
de CAE, des résultats financiers des segments déclarants, des indicateurs de rendement clés et des réalisations individuelles. Les 
objectifs de rendement financier et individuel sont fixés au début de chaque exercice. Depuis l’exercice 2006, les cibles 
financières sont fondées sur la valeur économique créée et les indicateurs de rendement clés. La création de valeur économique 
cible mesure la valeur pour les actionnaires créée après déduction du bénéfice d’exploitation net après impôts du produit des actifs 
nets utilisés dans les activités multiplié par le coût du capital employé. Une partie de la valeur économique créée par CAE est 
réservée pour distribution à tous les participants aux termes du régime d’intéressement à court terme. Les indicateurs de rendement 
clés sont des cibles de rendement quantifiables ou qualitatives fixées pour les segments déclarants. Ils comprennent les flux de 
trésorerie disponibles, la qualité et la satisfaction de la clientèle, l’engagement des employés, la clientèle nouvelle, conservée et 
habituelle, les commandes et le temps de cycle. Les segments de la valeur économique créée et des indicateurs de rendement clés 
du régime d’intéressement à court terme viennent s’ajouter, tandis que le rendement individuel constitue un multiplicateur appliqué 
aux résultats financiers.

Les primes d’intéressement à court terme sont versées sous forme de primes en espèces calculées en fonction d’un pourcentage 
du salaire de base du haut dirigeant. Les primes calculées en fonction d’un pourcentage du salaire varient selon le poste du participant; 
ainsi, les primes cibles varient entre 8 % du salaire, pour le premier échelon admissible, et 100 % du salaire, dans le cas du président 
et chef de la direction. Toutefois, les primes réelles peuvent être jusqu’à 2,4 fois plus élevées que les primes cibles si les résultats 
et objectifs de rendement personnel établis sont atteints. Pour l’exercice 2007, des primes d’intéressement à court terme ont été 
versées pendant le premier trimestre de l’exercice 2008 aux hauts dirigeants qui ont atteint ou dépassé les objectifs financiers, les 
segments déclarants, les indicateurs de rendement clés et les objectifs personnels.

PRIMES D’INTéRESSEMENT à LONG TERME

Le plan d’intéressement à long terme est conçu de manière à récompenser les hauts dirigeants qui contribuent à augmenter la valeur 
de l’investissement des actionnaires. Ces primes sont révisées chaque année dans le cadre de l’examen de la rémunération globale. 
La valeur de la prime d’intéressement à long terme varie selon le poste du haut dirigeant; ainsi, elle varie entre 20 % pour le premier 
échelon de la direction admissible, et un maximum de 350 % de la rémunération de base, dans le cas du président et chef de  
la direction.

Le plan d’intéressement à long terme de CAE comprend des options (voir « Options d’achat d’actions »), des droits différés à la 
valeur d’actions pour intéressement à long terme – DLT (voir « Régimes de droits différés à la valeur d’actions pour intéressement 
à long terme ») et les droits à la valeur d’actions de négociation restreinte – DNR (voir « Régime de droits à la valeur d’actions de 
négociation restreinte »). Le nombre de dirigeants pouvant recevoir des options d’achat d’actions est limité à environ 35 (les plus 
hauts dirigeants). Au cours de l’exercice 2007, les plus hauts dirigeants ont reçu une prime de rémunération à long terme dont la 
valeur est distribuée de façon égale entre les options d’achat d’actions, les DLT et les DNR. Tous les autres membres de la direction 
qui ont droit à des primes d’intéressement à long terme reçoivent 20 % de DLT et 80 % de DNR.

OPTIONS D’ACHAT D’ACTIONS

Le nombre d’options émises à chaque haut dirigeant correspond à un pourcentage du salaire de base de ce dernier divisé par la 
juste valeur d’une option à ce moment-là (calculée selon la méthode d’établissement du prix des options de Black-Scholes). Aux 
termes du régime d’options d’achat d’actions, le prix de levée des options correspond au cours de clôture des actions ordinaires à 
la TSX le dernier jour de bourse qui précède immédiatement la date de l’octroi des options. Au cours de l’exercice 2007, des options 
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d’achat d’actions ont été octroyées à certains membres de la direction de CAE et à certains hauts dirigeants clés de ses filiales. Le 
comité des ressources humaines tient compte du nombre d’options en cours et des autres éléments du plan d’intéressement à long 
terme au moment du calcul du nombre de nouvelles options qui seront octroyées pendant un exercice donné. CAE prend en charge 
le coût des octrois d’options d’achat d’actions.

Au 4 mai 2007, le régime d’options d’achat d’actions prévoit l’émission d’un maximum de 7 809 641 actions ordinaires à la 
levée d’options octroyées aux termes de celui-ci, ce qui représente environ 3,10 % de toutes les actions émises et en circulation à 
cette date. Les options actuellement émises dans le cadre du régime d’options d’achat d’actions ont une durée de six ans (les octrois 
antérieurs à 2004 durent quelques semaines de plus) et elles sont acquises et peuvent être levées à raison d’une quantité fixée par 
le comité, laquelle correspond historiquement à 25 % par an, à compter d’un an après la date de l’octroi. Le régime d’options 
d’achat d’actions prévoit que la période maximale pour toute option octroyée est de dix ans. Aucun participant au régime ne peut 
détenir d’options sur plus de 5% (sur une base diluée) du nombre d’actions émises et en circulation de CAE le cas échéant. 
Le régime a récemment été modifié pour prévoir que le nombre de titres pouvant être émis à des initiés de CAE, à tout moment, 
aux termes de tous les mécanismes de rémunération en titres ne peut excéder 10% du total des titres émis et en circulation de CAE. 
Le nombre de titres émis à des initiés de CAE, au cours de toute période de un an, aux termes de tous les mécanismes de 
rémunération en titres ne peut excéder 10% du total des titres émis et en circulation de CAE.

À l’exception de ce qui est mentionné ci-après, les options de CAE ne peuvent être levées que si leurs titulaires sont, au moment 
de la levée, au service de CAE ou d’une de ses filiales et qu’ils ont exercé leurs fonctions à ce titre de façon continue depuis la date 
d’octroi des options. Pendant la vie du titulaire de l’option, chaque option ne pourra être levée que par son titulaire lui-même. Les 
options sont incessibles autrement que par testament ou par effet du droit successoral.

Si un titulaire d’options meurt alors qu’il est au service de CAE ou d’une de ses filiales, les options qu’il détient pourront être 
levées dans un délai de six mois par la personne qui hérite de ses droits aux termes du testament ou par effet du droit successoral, 
si le porteur pouvait les lever au moment de sa mort. La levée de ces options est assujettie aux conditions du régime d’option 
d’achat d’actions.

Si un titulaire d’options au service de CAE ou d’une de ses filiales prend sa retraite conformément aux politiques de retraite 
applicables, les options non acquises qu’il détient continueront, selon les conditions du régime d’options d’achat d’actions, d’être 
acquises après la date de son départ à la retraite. Ce titulaire pourra : a) lever les options acquises qu’il détient à la date de son départ 
à la retraite jusqu’à la date d’échéance de ces options; b) lever les options acquises après son départ à la retraite seulement dans les 
trente jours suivant la date d’acquisition de ces options, après quoi les options non levées seront échues.

Au moment où un titulaire d’options cesse d’être au service de CAE ou d’une de ses filiales autrement que par suite de son 
décès ou de son départ à la retraite, les options qu’il détient deviennent caduques.

D’autres changements ont été approuvés en mai 2007 pour que le régime d’options d’achat d’actions concorde avec les pratiques 
actuelles du marché en ce qui concerne : (i) la remise et l’annulation sans nouvelle émission d’une option dans le cours contre son 
équivalent en espèces au gré du comité des ressources humaines, ce qui permet au titulaire d’options de recevoir un montant en 
espèces équivalant à la juste valeur marchande des actions visées par l’option moins le prix de levée de l’option concernée, au lieu 
des actions; (ii) la définition de changement de contrôle pour l’acquisition d’options par anticipation aux termes du régime d’options 
d’achat d’actions pour le définir comme étant la propriété effective ou le contrôle sur la majorité des actions ou sur d’autres titres 
avec droit de vote de CAE, ou la vente de la totalité ou de la quasi-totalité des actifs de CAE. Dans ce dernier cas, toutes les options 
aux termes du régime seraient acquises immédiatement.

Ont également été approuvés des changements dans les articles du régime d’options d’achat d’actions concernant l’échéance 
ou les droits de levée limités des employés qui cessent d’être des employés de CAE dans diverses circonstances, comme un  
licenciement, ou la vente d’une division de CAE touchant un participant du régime. Un délai de trente jours après la cessation 
d’emploi pour des levées d’options dans des circonstances limitées précises a été établi et toutes les options doivent être levées 
dans les trois mois suivant la cessation d’emploi d’un employé dans toute autre circonstance, autre que la mort ou l’invalidité. 
D’autres modifications mineures d’ordre administratif ont aussi été apportées.

À l’égard de chaque option, le comité des ressources humaines peut, conformément aux conditions actuelles du régime d’options 
d’achat d’actions et à son gré, renoncer aux exigences décrites précédemment ou les modifier. Il ne l’a pas fait au cours de 
l’exercice 2007 mais, comme indiqué plus haut, il a apporté certaines modifications au régime d’options d’achat d’actions en mai 2007. 
Si les modifications apportées sous la rubrique « Délibérations spéciales de l’assemblée » sont approuvées par les actionnaires, le 
régime d’options d’achat d’actions stipulera qu’il est possible, dans certaines circonstances énoncées, d’en modifier ou d’en dissoudre 
les modalités de même que celles d’une option, ou d’y renoncer.
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RéGIME DE RéMUNéRATION EN ACTIONS 

	 	 	 	 	 NOMBRE DE TITRES � 	

	 	 	 	 	 RESTANTS QUI SONT � 	

	 	 	 	 	 DISPONIBLES POUR DES � 	

	 	 	 	 	 ÉMISSIONS ÉVENTUELLES � POURCENTAGE DU 	

	 	 NOMBRE DE TITRES 	 POURCENTAGE DU  	 	 AUX TERMES DE RÉGIMES � CAPITAL-ACTIONS DE 	

	 	 ÉMIS À LA LEVÉE 	 CAPITAL-ACTIONS DE CAE 	 PRIX DE LEVÉE MOYEN 	 DE RÉMUNÉRATION EN � CAE EN CIRCULATION 	

	 	 DES OPTIONS 	 EN CIRCULATION QUE 	 PONDÉRÉ DES OPTIONS 	 ACTIONS (SAUF LES TITRES � QUE REPRÉSENTENT 	

	 	 EN COURS	 REPRÉSENTENT CES TITRES	 EN COURS	 DÉCRITS À LA COLONNE 1)� CES TITRES

Régimes de rémunération 	
en actions approuvés 	
par les actionnaires	 	 5 312 565	 2,11 %	 7,49 $	 2 497 076	 � 0,99 %

Le régime d’options d’achat d’actions est le seul régime de rémunération en actions de CAE et a été approuvé par les actionnaires.

RéGIMES DE DROITS DIFFéRéS à LA VALEUR D’ACTIONS POUR INTéRESSEMENT à LONG TERME

Régime pour l’exercice 2004

Au cours de l’exercice 2004, CAE a adopté un régime de droits différés à la valeur d’actions pour intéressement à long terme 	
(le « RDLT 2004 ») à l’intention des hauts dirigeants de CAE et de ses filiales. Le RDLT 2004 a remplacé en partie l’octroi d’options 
aux termes du régime d’options d’achat d’actions de CAE. La valeur d’un DLT 2004 est égale à celle d’une action ordinaire de CAE. 
Pour établir le nombre de droits pour intéressement à long terme (les « DLT 2004 ») à octroyer à un participant, on divise la valeur 
en dollars de l’octroi de DLT 2004 par le cours de clôture des actions ordinaires de CAE à la TSX le deuxième jour de bourse 
suivant la date de l’approbation de l’octroi. Les DLT 2004 cumulent des dividendes payables en droits supplémentaires et équivalant 
aux dividendes versés sur les actions ordinaires de CAE. Les DLT 2004 octroyés ont été acquis à raison de 25 % par an sur quatre 
ans, commençant un an après la date de l’octroi. À la cessation de leur emploi par suite d’une invalidité à long terme, de la cessation 
involontaire de l’emploi, de la retraite ou du décès ou dans un délai précis après cette cessation d’emploi, ou encore après une offre 
publique d’achat visant CAE, les participants admissibles au RDLT 2004 ayant des DLT 2004 acquis reçoivent la juste valeur 
marchande du nombre équivalent d’actions ordinaires de CAE. À la cessation volontaire de leur emploi, les participants perdent 
toutes les sommes acquises aux termes du RDLT 2004. Depuis 2003, CAE n’a pas octroyé de DLT 2004.

Régime pour l’exercice 2005

CAE a adopté le régime de droits différés à la valeur d’actions pour intéressement à long terme – 2005 (le « RDLT 2005 ») en mai 
2004. Pour fixer le nombre de droits différés à la valeur d’actions pour intéressement à long terme (les « DLT 2005 ») à octroyer à 
un participant, on divise la valeur en dollars de l’octroi de DLT 2005 par le cours de clôture des actions ordinaires de CAE à la TSX 
le deuxième jour de bourse suivant la date de l’approbation de l’octroi. Les DLT 2005 cumulent des dividendes payables en droits 
supplémentaires dont le montant est égal aux dividendes versés sur les actions ordinaires de CAE. Les DLT 2005 octroyés sont 
acquis à raison de 20 % sur cinq ans, à compter d’un an après la date de l’octroi. À la cessation de leur emploi ou dans un délai 
précis après celle-ci, les participants admissibles au RDLT 2005 ayant des DLT 2005 acquis recevront la juste valeur marchande 
du nombre équivalent d’actions ordinaires de CAE. Après une offre publique d’achat visant CAE, les DLT 2005 seront acquis et 
les employés cessant leur emploi à ce moment-là ou par la suite auront droit à la juste valeur marchande du nombre équivalent 
d’actions ordinaires de CAE pour tous leurs DLT acquis. 

RéGIME DE DROITS à LA VALEUR D’ACTIONS DE NéGOCIATION RESTREINTE

CAE a un régime de droits à la valeur d’actions de négociation restreinte (le « RDNR ») fondé sur le rendement à l’intention des 
hauts dirigeants et des administrateurs de CAE et de ses filiales. Le RDNR permet de s’assurer que la prime d’intéressement à long 
terme des hauts dirigeants de CAE comprend un élément directement fondé sur le rendement des actions ordinaires de CAE sur le 
marché. Pour établir le nombre de DNR à octroyer à un participant, on divise la valeur en dollars des DNR octroyés par le cours 
de clôture des actions ordinaires de CAE à la TSX le deuxième jour de bourse suivant la date de l’approbation de l’octroi.
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